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Votre Club fAdOq vous informe
La FADOQ, c’est le plus important regroupement d’Aînés au Québec 
qui œuvre pour vous; La FADOQ prévient l’isolement et l’insécurité de 
nos aînés; La FADOQ c’est votre agence d’influence auprès des diverses instances 
qui gouvernent notre société; La FADOQ vous représente et assure la promotion 
de vos droits individuels et collectifs; La FADOQ promeut et soutient plusieurs 
programmes, services et activités dans plusieurs secteurs de la vie des aînés 
(volet loisir et social avec des activités d’ordre éducatif, culturel et sportif; La FADOQ 
vous garantit des rabais substantiels ainsi que plusieurs privilèges chez plusieurs 
marchands et organisations de service à la communauté.

Vous avez 50 ans et plus, joignez le plus important regroupement de la province 
et contribuez à ce que la FADOQ continue d’être la référence pour influencer nos 
dirigeants vers une meilleure qualité de vie des ainés de notre belle province.  
Contribuez ainsi pour une société où il fait bon vivre et vieillir ensemble. Tous ces 
avantages, pour un léger 25 $ par année ou 45 $ pour 2 ans; visitez le site FADOQ.ca 
pour de plus amples renseignements.

À la communauté de Saint-Lambert-de-Lauzon 
Club FADOQ de Saint-Lambert-de-Lauzon

Madame, Monsieur,
Votre conseil d’administration vous remercie pour votre grande participation à 
l’occasion des activités organisées par le club. Votre CA est toujours à la recherche 
de bénévoles pour occuper différentes fonctions au sein du club. De plus, certains 
administrateurs prévoient bientôt une retraite bien méritée. Si le bénévolat vous 
attire, et nous essayons de bien répartir équitablement les fonctions, communiquez 
avec nous. Le CA remercie chaleureusement Mme Marie Vigneux qui quitte ses 
fonctions de secrétaire après huit années de loyaux services et nous accueillons 
M. Clément Girard qui prend la fonction de secrétaire.

NOUVELLE ACTIVITÉ  

Le club tente de mettre en place des déjeuners le deuxième jeudi du mois pour 
les mois de septembre à décembre. Pour des renseignements, communiquez avec 
Suzanne Filion au 418 889-0750. 

ACTIVITÉS RÉCURRENTES 
ET dE SAISON 

Casino de Wolinak 
Le 9 octobre. Coput : 35 $ par 
personne avec une remise
de 20 $ en coupons de jeux.
Départ du IGA à 9 h. 
Information : Francine Dubois, 
418 417-0947

Salon fAdOq 50 ans  Régions 
québec et Chaudière-
Appalaches, Centre de
foires d’ExpoCité (québec). 
Du 18 au 20 octobre 10 h à 
16 h 30. Pour les membres, 
votre club organise la visite 
au Salon le dimanche 20 
octobre et offre l’autobus 
gratuitement, départ du IGA
à 10 h et retour 15 h 30. 
Le nombre de places est 
limité, réservez rapidement. 
Informez-vous auprès d’un 
des membres.

Extrait du site de la FADOQ : Depuis sa première présentation en 2012, le Salon 
FADOQ 50 ans+ connaît un vif succès et ne cesse de croître d’année en année. 
La pertinence et la qualité des 250 entreprises et organismes participants font de 
ce rendez-vous annuel un incontournable pour les personnes de 50 ans+ dans 
les régions de Québec et Chaudière-Appalaches. Avec plus de 15 000 visiteurs 
ayant franchi les portes du Salon FADOQ 50 ans+ en 2023, cet événement s’impose 
comme la source par excellence pour trouver des solutions et des réponses afin de 
bien vivre après 50 ans.

Bingo  Le 17 novembre à 13 h 30. Coût selon le nombre de cartes soit 12 $ ou 15 $. 
500 $ seront distribués en prix.

Conférence grand public « La photographie un amusement et passe-temps 
pour tous et toutes ». Gérald Boudreau, photographe, le 10 octobre; arrivée 9 h 30. 
Conférence 10 h à 11 h et jeux de société 11 h à 12 h.

Sujet de conférences possibles (à confirmer)
a) L’amour après 70 ans; professeur en sexologie, Université Laval; date à déterminer 
b) Autre thème possible : La mémoire : saviez-vous que?

Repas de Noël Le mercredi 11 décembre. D’autres détails seront diffusés sous peu.

LE CLUB FADOQ RECHERCHE DES BÉNÉVOLES
Vous souhaitez vous impliquer davantage dans la gestion des activités du club, 
n'hésitez pas à donner votre nom car nous avons besoin de nouvelles ressources 
humaines pour l'organisation et la réalisation d'activités qui, nous l'espérons, 
pourront se réaliser dans le cours des prochains mois.

Questions ou des suggestions? Communiquez avec un des membres du conseil :
Murielle Buteau 418 889-9430; Francine Dubois, 418 417-0947; Suzanne Filion 
418 889-0750; Clément Girard 418 889-9832; Tonia Robichaud, 418 889-9593; Yves 
Tremblay, 581 888-2454; Jacques Turgeon 581 372-2680.  fadoq.sldl@gmail.com 

Yves Tremblay, président

Noël en automne au
Manoir du Lac William
Les 3, 4 et 5 novembre; 
il reste des des places, 

contactez Suzanne 
Filion au 418 889-0750.
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harmonisation du Plan d'Urbanisme de
Saint-Lambert-de-Lauzon avec le Schéma 

Révisé de la MRC de la Nouvelle-Beauce

Objet : Modifications de la réglementation d’urbanisme pour assurer la 
concordance avec le Schéma d’aménagement révisé de la MRC de la 
Nouvelle-Beauce

La Municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon a adopté le règlement n° 882-24 afin 
de modifier le Plan d’urbanisme n° 858-23 pour assurer la conformité avec le Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de la Nouvelle-Beauce. Cette 
révision s'est faite en réponse à l'adoption des règlements 419-09-2021, 425-10-2022, 
430-02-2023 et 434-06-2023 par la MRC. Les modifications visent à :

1. grandes affectations du sol : Mise à jour pour inclure les usages permis et les zones 
d’aménagement;

2. Périmètre d’urbanisation : Définition de la notion de périmètre urbain;

3. Zones prioritaires d’aménagement (ZAP) : Clarification sur le développement 
immédiat des zones prioritaires sans conditions particulières;

4. Zones d’aménagement différé (ZAd) : Définition des zones à urbaniser après 2035, 
avec des restrictions spécifiques pour préserver les zones de développement 
prioritaires;

5. Compatibilité des usages : Mise à jour du tableau de compatibilité des usages pour 
inclure la villégiature comme incompatible avec l’affectation récréative;

6. Contraintes environnementales et anthropiques : Mise à jour des cartes et des 
descriptions des contraintes pour inclure les distances spécifiques nécessaires pour 
les diverses installations telles que les aéroports, les stations de traitement des eaux 
usées et les bâtiments d’élevage.

Ces modifications ont été adoptées après une consultation publique tenue le 20 février 
2024, où aucune opposition n'a été enregistrée. Le nouveau règlement est entré en 
vigueur conformément à la loi le 4 mars 2024 et est entrée en vigueur le 19 mars 2024.

La Municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon a adopté le règlement n° 891-24 afin de 
modifier le Plan d’urbanisme n° 858-23 et ses amendements pour assurer la conformité 
avec le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de la Nouvelle-
Beauce. Cette révision s’inscrit dans le cadre de l’adoption du règlement n° 441-11-2023 
par la MRC. Les modifications apportées sont :

1. Modification de la cartographie liée à l’agrandissement de la limite du périmètre  
 urbain :
 - Grandes affectations régionales : Extension de la limite du périmètre urbain vers la 

partie sud-ouest, incluant une partie du lot 2 639 529;
- Carte de contraintes : Mise à jour pour refléter l’extension du périmètre urbain vers la 

partie sud-ouest;
- Plan des affectations : Extension de la limite du périmètre urbain avec ajout de 

l’affectation Commerciale en faveur de l’affectation Agroforestière sur une partie du 
lot 2 639 529.

2. Modification de l’affectation commerciale :
- Modification de l’article 10.7 pour étendre l’affectation commerciale principalement le 

long de la rue du Pont, entre la rue Le Moyne et l’emprise de la voie ferrée, et aux abords 
des accès de l’autoroute 73, au sud de la rue du Pont et à l’est de la rue Saint-Aimé.

- Ces modifications ont été adoptées après une assemblée publique de consultation 
tenue le 1er mai 2024, durant laquelle aucune demande de citoyen n’a été présentée. 
Le règlement a été adopté conformément à la loi le 6 mai 2024 et est entrée en 
vigueur le 21 mai 2024.

Le chauffage au bois et 
l’importance de l’avertisseur 

de monoxyde de carbone

À chaque année, dans notre municipalité, les pompiers 
sont appelés à intervenir pour des appels concernant des 
installations de chauffage au bois. Nous vous rappelons 
qu’il est très important de faire ramoner votre cheminée 
au moins une fois par année. Voici quelques conseils 
à suivre pour éviter la formation de créosote dans sa 
cheminée.

-  Faire des petits feux avec beaucoup de chaleur;
-  Ne pas laisser couver le feu;
-  Brûler du bois propre et sec qui a été fendu et mis à 

sécher convenablement et ne pas utiliser de bois « vert »
  puisque celui-ci contribue grandement à la formation 

du créosote;
- Ne jamais faire brûler du bois résineux, des panneaux 

d’aggloméré, de contreplaqué ou d’autres sortes de 
bois peint ou traité. 

Le service incendie demande aux gens 
qui utilisent le chauffage au bois, mazout 
ou toutes autres installations du même 
type d’avoir au moins un avertisseur de 
monoxyde de carbone dans les chambres 
ou dans les corridors des chambres à 
moins de 5 mètres de chaque porte.

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inodore, incolore 
et insipide. Il se forme lorsque des combustibles tels 
que le bois, l’huile, le propane et le gaz naturel n’ont pas 
suffisamment d’oxygène pour se consumer entièrement. 

Voici les symptômes que peut causer le CO. À faible 
exposition, vous pouvez avoir un mal de tête frontal, des 
nausées et de la fatigue. À exposition moyenne, vous allez 
ressentir des maux de tête frontaux, mais persistants 
avec la sensation de battements du cœur, des nausées, 
vertiges ou étourdissements, somnolence, vomissements, 
pouls rapide, baisse de réflexes et de jugement, etc. À une 
exposition très importante, faiblesse, évanouissement, 
convulsions, coma pouvant même mener au décès sont 
possibles. Donc, comme vous pouvez le constater, il 
est très important d’avoir au moins un avertisseur de 
monoxyde de carbone lorsque vous possédez une 
installation de chauffage.

Maxime Poulin Grenier 
Directeur du Service de la sécurité incendie 



AUTRES RESSOURCES 
AL-ANON   ................................................................................................ 844 725-2666

Alcooliques anonymes  ..............................................................................................1 866 376-6279

Comité de gardiennes Suzanne Filion ............................................................418 889-0750

Conseil d’établissement de l’École du Bac Patricia Maltais ......................................................... 418 834-2478

Fabrique de Saint-Lambert  ....................................................................418 839-8264 poste 3441

Petit Domicile (Le)  ................................................................................................. 418 889-0950

TOMBÉE dU PROChAIN BULLETIN LA SOURCE 
La prochaine édition du bulletin La Source paraîtra le 18 décembre 2024. Les communiqués 
des organismes communautaires locaux ou régionaux doivent être transmis par courrier 
électronique avant le 13 novembre à 16 h 30 à lasource@mun-sldl.ca.

La Source est le bulletin de la municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon distribué 
gratuitement dans tous les foyers et les commerces de la localité. Tirage : 2 850

Conception, coordination et impression : Première avenue communication, Scott
Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales

Association de baseball Beauce-Nord Roger Brochu ..................................................................581 307-9884
Association de ringuette de Ste-Marie  Francis Simard ............................................................ 418-389-4095
Association de soccer Nouvelle-Beauce  ....................................president@soccernouvellebeauce.ca
Cercle de Fermières Jacqueline Roy fermieresstlambert@hotmail.com
Cercle des Châtelaines Ginette Fontaine..........................................................418 889-9062
Chevaliers de Colomb Benoît Mathieu ............................................................. 418 889-0568
Club Aramis  ..................................................................................................... 418 889-9589
Club de Motoneiges du Rivage St-Lambert  Claude Larochelle…………………………………… .............418 889-0764
Club de patinage artistique de St-Isidore Isabelle Savoie ................................................................418 882-1923
Club de ski de fond   ............ skidefondpierreharveystlambertdelauzon.com
Club équestre Les Randonneurs Arthur Fortin .......................................................................418 802-1545
Club FADOQ  Yves Tremblay  ....................................fadoq.sldl@gmail.com
École des Puces Murielle Fortier  ........................... info@ecoledespuces.com
Festival de la Rentrée Marie-Anne Courchesne ......................................581 888-4176
Filles d'Isabelle Claude Jacques  ....................... claude-jacques@bell.net
Groupe Scout 137e Le Bac Mélanie Ruel .......................scouts137lebac@hotmail.com
Hockey mineur Beauce-Nord  ........................................................www.rapidesbeaucenord.com
Hockey mineur de Saint-Isidore  Marie-Claude Allen ....................................................418 882-2197
Maison des jeunes  ....................................................................................mdjsldl@gmail.com
Service d'entraide  .......................................................................................................418 889-5109

LISTE dES ORgANISMES 
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AdMINISTRATION MUNICIPALE
Maire  Olivier Dumais
 Courriel : maire@mun-sldl.ca
 Hôtel de ville : 418 889-9715 poste 2246 

Conseillers  Germain Couture, siège n°1  Stéphanie Martel, siège n°4
 Renaud Labonté, siège n°2  Caroline Fournier, siège n°5
 Dave Bolduc, siège n°3  Anick Campeau, siège n°6

hôtel de Ville  1200, rue du Pont
 Saint-Lambert-de-Lauzon G0S 2W0
 Tél. : 418 889-9715   
 Télécopieur : 418 889-0660
 Courriel : info@mun-sldl.ca
 S  ite Web : mun-sldl.ca

 Horaire régulier
 Du lundi au jeudi, de 8 h à 12 h et de 12 h 45 à 16 h 30
 Vendredi, de 8 h à 12 h

direction générale : Éric Boisvert, directeur général et secrétaire-trésorier
 Jonathan Mercier, adjoint au directeur général 
 et chargé de projets

finances et administration :  Brigitte Caron, directrice adjointe

Sécurité incendie :   Maxime Poulin Grenier, directeur
 Richard Langlais, directeur adjoint

Loisirs et vie communautaire :  Pascal Vachon, directeur

Travaux publics :  Steeve Veilleux, directeur 

Urbanisme et développement économique :  Pierre-Olivier Bélanger, conseiller en  
        urbanisme 

BIBLIOThèqUE 1275, rue des Érables 418 830-9945
  biblio@mun-sldl.ca

Pour connaître l’horaire, consultez la page de la bibliothèque sur le 
site Web de la Municipalité.

CENTRES COMMUNAUTAIRES Centre municipal, 1147, rue du Pont . . . . . . . . . . .418 889-0603
     Centre des loisirs, 1096, rue du Pont . . . . . . . . . . .418 889-9675
     Pavillon ComAgro, 872, rue du Pont

COUR MUNICIPALE   Cour municipale de Sainte-Marie

MRC dE LA NOUVELLE-BEAUCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 387-3444

POLICE  SÛRETÉ DU QUÉBEC   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 387-4438 
 Plaintes sans frais   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310-4141

 poste.mrc.nouvelle-beauce@surete.qc.ca
 Urgence police et service incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .911

OffICE RÉgIONAL d’hABITATION  877 380-3444 418 387-0404
      direction@orhnouvellebeauce.ca

TRANSPORT AdAPTÉ  Société de transport de Lévis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418 837-2401

CENTRE dE SANTÉ PAUL-gILBERT Centre de santé et de services sociaux du Grand Littoral
 Centre hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418 380-8993
 CLSC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 380-8991
 Info Santé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .811
 Urgence détresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 866 277-3553 (1 866 APPELLE)

CENTRE dE LA PETITE ENfANCE  L’enfant d’eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 889-1200
      La Clef des champs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 417-1200

ÉCOLE dU BAC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 834-2478

RÉgIE INTERMUNICIPALE dE gESTION dES dÉChETS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 889-8662 

ÉCOCENTRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 889-8727


